
RÉPUBLIQUE D’HAÏTIMINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE ET DES FINANCESUNITÉ TECHNIQUE D’EXÉCUTIONPROGRAMME D’INFRASTRUCTURE PRODUCTIVE V (PIP V)ACCORD DE DON NO 5390/GR-HAFINANCEMENT : BANQUE INTERAMERICAINE DE DEVELOPPEMENT
AVIS DE RECRUTEMENT D'UN CONSULTANT INDIVIDUEL POUR LA RÉALISATION DEL’ÉVALUATION À MI-PARCOURS DU PROGRAMME D’INFRASTRUCTURE PRODUCTIVE VRéf : SCI-CC-PIP V-066

Le Gouvernement de la République d’Haïti a reçu de la Banque Interaméricaine de Développement undon pour la mise en œuvre du Programme d’Infrastructure productive v (PIP V) qui est assurée parl’Unité Technique d’Exécution (UTE) du Ministère de l’Économie et des Finances (MEF). L’UTE/MEFentend utiliser une partie des fonds pour recourir aux services d’un Consultant individuel pour laréalisation de l’évaluation à mi-parcours du Programme d’Infrastructure Productive V (PIP V),Réf : SCI-CC-PIP V-066.
Le Consultant sera choisi en suivant la méthode de sélection de consultants individuels telle quedécrite dans les politiques relatives à la sélection et au recrutement de consultants financés par laBanque Interaméricaine de Développement GN-2350-15 de mai 2019
https://projectprocurement.iadb.org/fr/policies.
Pour de plus amples informations sur cette mission, les intéressés peuvent consulter le documentde sélection et prendre connaissance des conditions d’éligibilité (formations, expériences, aptitudes)sur le site de l’UTE via le lien ci-dessous :
https://www.ute.gouv.ht/wp-content/uploads/2025/07/20250715-dsci-cc-pipv-066-mi-parcours-fd.pdf
Le dossier de candidature, comprenant une lettre de motivation, un CV selon le format requis et unecopie de tous les diplômes et certificats, et deux lettres de référence, devra être envoyé au plus tardle 22 août 2025 à 4 h P.M., avec la mention « Candidature de (nom du candidat) pour la réalisationde l’évaluation à mi-parcours du Programme d’Infrastructure Productive V (PIP V), Réf : SCI-CC-PIP V-066 » :
a) à l’adresse de l’UTE : 12B ,rue Latortue - Musseau, Port-au-Prince, Haïti, ou
b) par courrier électronique à l’adresse passation.marches@ute.gouv.ht.
· Seuls les candidats ayant obtenu une note supérieure ou égale à 70% à l’évaluation des CVseront considérés pour la suite du processus. Le candidat classé en première position serainvité à soumettre une proposition technique et financière.
· Si après évaluation, cette proposition ne répond pas de manière satisfaisante aux exigencesdu projet, l’autorité contractante se réserve le droit d’inviter le candidat classé en deuxièmeposition, et ainsi de suite, jusqu’à obtention d’une proposition conforme.
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